
 

Les PEP Lor’Est recherchent :  

                 Un.e Orthophoniste 
en CDI, 35 heures hebdomadaires 

Pour son CMPP Nord Moselle avec intervention 
possible sur ses antennes de Guénange ou 
d’Uckange 

Poste à pourvoir dès que possible 

 

 

 

 Missions principales :  

 

L’orthophoniste travaille en équipe pluridisciplinaire auprès d’enfants/adolescents, sous la direction médicale 
d’un pédopsychiatre. Il ou elle est amenée à : 

 
- Effectuer un bilan orthophonique et poser un diagnostic dans son domaine 
- Mettre en place une rééducation appropriée dans le cadre du projet thérapeutique personnalisé 

défini en synthèse sous responsabilité médicale 
- Participer à l’élaboration du projet thérapeutique dans le domaine de la communication et du 

langage et mettre en œuvre celui-ci en lien étroit avec les professionnels de la structure 
- Proposer des séances individuelles ou en groupe en fonction des besoins identifiés 
- Associer la famille dans l’évolution de la prise en charge de leur enfant 
- Assurer les liens avec les partenaires dans le cadre du projet personnalisé 
- Veiller à la mise à jour régulière des dossiers 

 

PROFIL DU POSTE : 

- Diplôme : Diplôme d’Etat d’orthophoniste 
- Formation en mathématique souhaitée  
- Avoir son permis de conduire 

 
 
Les avantages du poste : 

- Horaire de journée 
- Richesse du plateau technique : une autre orthophoniste, pédopsychiatre, psychologues, ergothérapeute, 

psychomotriciens, enseignants spécialisées, assistante sociale, éducateur spécialisé 
- Temps de travail de recherche 

 
                                          Convention collective FEHAP du 31/10/1951 – Coefficient de référence : 487. 

Reprise d’ancienneté et prime décentralisée selon dispositions conventionnelles. 
                                                Les candidatures (lettre de motivation + CV) sont à faire parvenir à : 

BERGER Véronique- Directrice du CMPP Nord Moselle 
21, Rue Jean Jaures  

57700 HAYANGE 

Veronique.berger@peplorest.org 
cmpp.nordmoselle@peplorest.org 

 

 
           
 
 
Rémunération conventionnelle selon grille de la Convention Collective de la FEHAP 

Coefficient 392 
Reprise d’ancienneté selon dispositions conventionnelles. 


